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Les Temps et Les Modes 

 

 Les temps 

Les temps sont les formes que peut prendre un verbe pour indiquer à quel moment de la durée 

se situe l’action par rapport au passé, au présent et au futur. Le mode permet de nuancer en 

fonction des conditions ou d’une hypothétique réalisation. 

Il existe des temps simples et des temps composés. 

Positionnement des différents temps 

Par rapport au moment présent (moment) : 

 

 Présent : pendant l’action. 

 Imparfait : avant l’action, avec son début et sa fin indéterminés dans le temps. 

 Passé simple : action soudaine. 

 Passé composé : passé récent. 

 Futur simple : après l’action. 

 Futur antérieur : action est déjà terminée par rapport à une autre dans le futur. 



Par rapport à une action passée (moment) : 

 

 Passé antérieur et plus-que-parfait : avant l’action. 

 Futur du passé : après l’action et qui se traduit dans la pratique par le conditionnel 

présent. 

 Futur antérieur : lorsque l’action est déjà terminée par rapport à tel moment à venir 

(conditionnel passé). 

Les temps simples 

Un verbe conjugué à un temps simple est constitué d’un seul terme formé avec le radical du 

verbe qui reçoit les marques de mode, de temps, de personne et de nombre. 

Chaque mode compte un ou plusieurs temps simples : 

 

Mode Temps Exemple 

Indicatif Présent Je danse 

Futur Je danserai 

Imparfait Je dansais 

Passé simple Je dansai 

Subjonctif Présent Que je danse 



Imparfait Je dansasse 

Conditionnel Présent Je danserais 

Impératif Présent Danse 

Infinitif Présent Danser 

Participe Présent Dansant 

Passé Dansé 

Gérondif Présent En dansant 

 

Les temps composés 

Un verbe conjugué de temps composé est formé de deux termes : le verbe au participe passé 

et l’auxiliaire être ou avoir conjugué à un temps simple du mode. 

C’est l’auxiliaire qui porte les marques de mode, de temps, de personne et de nombre. Chaque 

mode compte un ou plusieurs temps composés : 

 

Mode Temps Exemple 

Indicatif Passé composé J’ai dansé 

Futur antérieur J’aurai dansé 

Plus-que-parfait J’avais dansé 

Passé antérieur J’eus dansé 

Subjonctif Passé Que j’aie dansé 

Imparfait Que j’eusse dansé 

Participe Passé composé Ayant dansé 

Impératif Passé Aie dansé 

Infinitif Passé Avoir dansé 

Conditionnel Passé 1 J’aurais dansé 

Passé 2 J’eusse dansé 

Gérondif Passé En ayant dansé 

 

 

 



 

Les modes et temps 

Il existe deux types de modes : les modes personnels et les modes impersonnels. 

 Les modes personnels : l’indicatif, le conditionnel, le subjonctif et l’impératif. 

 Les modes impersonnels : l’infinitif, les participes passés et présent, et le gérondif. Il 

s’agit de modes impersonnels, car ces verbes ne possèdent pas de conjugaison 

permettant de distinguer les personnes. Elles peuvent assurer d’autres fonctions que 

leur fonction verbale (nom, adjectif, complément d’objet direct…). 

Temps et modes 

 

 

Le mode indicative 

L’indicatif est un mode personnel. Il sert à raconter ce qu’il se passe. 

Le présent de 

l’indicatif 

Ce temps exprime un fait ou une action qui se déroule au moment où 

vous vous exprimez. 

Il est composé : 

 du présent d’énonciation, 

 du présent de vérité générale, 

 du présent d’habitude, 

 du présent de narration, 

 du futur proche, 

 et du passé récent. 

Exemples : 

J’écris mon mémoire. 

La Terre tourne autour du soleil. 

Tous les dimanches, je vais courir. 

J’arrive dans 5 minutes. 

Le passé composé 

de l’indicatif 

Il s’agit d’un temps du passé qui exprime une action ou un fait qui a 

déjà eu lieu au moment où vous vous exprimez. 

Il s’utilise avec l’auxiliaire être ou avoir conjugué au présent de 

l’indicatif. 

Exemple : Nous avons mangé. 



L’imparfait de 

l’indicatif 

Il exprime un fait ou une action qui a déjà eu lieu, mais qui peut 

encore se dérouler. Il est souvent utilisé pour décrire une scène ou un 

paysage. 

Exemple : Quand tu étais enfant, tu aimais lire. 

La plus-que-

parfait de 

l’indicatif 

Il insinue l’antériorité d’une action par rapport à un acte à l’imparfait, 

passé composé ou au passé simple. Il s’utilise avec l’auxiliaire être ou 

avoir conjuguée à l’imparfait de l’indicatif. 

Exemple : Il m’a dit qu’il ne l’avait jamais vu. 

Le passé simple 

de l’indicatif 

C’est le temps du récit, d’une action passée, le plus souvent brève. 

Exemple : Soudain, la porte s’ouvrit. 

Le passé 

antérieur de 

l’indicatif 

Il insinue l’antériorité d’une action par rapport à un fait au passé 

simple et s’utilise avec l’auxiliaire être ou avoir conjuguée au passé 

simple. 

Exemple : Dès qu’elle eut fini son mémoire, elle sortit. 

Le futur simple 

de l’indicatif 

Il exprime : 

 l’avenir, 

 le futur historique, 

 ou l’ordre, l’interdiction. 

Exemples : 

Après le rendu du mémoire, nous partirons en vacances. 

Tu ne tueras point. 

Le futur antérieur 

de l’indicatif 

Il insinue l’antériorité d’une action par rapport à un fait au futur 

simple. 

Exemple : Quand tu seras parti, ils pourront délibérer. 

 

 

 

Le mode subjonctif 

Le subjonctif est un mode utilisé pour exprimer un doute, un fait ou une action 

souhaitée ou incertaine. Pour conjuguer les verbes au subjonctif, il faut utiliser que ou 

qu’avant le verbe. 

Le présent du 

subjonctif 

Exprime une action incertaine. 

Exemple : Je souhaite qu’il vienne en discuter. 



Le passé du 

subjonctif 

Il exprime une action incertaine ou supposée réalisée au moment où le 

locuteur s’exprime. 

Exemple : Je ne crois pas qu’elle ait fini son mémoire. 

L’imparfait du 

subjonctif 

Il est souvent utilisé en littérature. C’est un temps simple qui exprime 

une action incertaine, non-réalisée au moment où le locuteur 

s’exprimait. 

Exemple : Je ne pensais pas qu’il fût si fainéant. 

Le plus-que-

parfait du 

subjonctif 

Il exprime une action incertaine, supposée réalisée au moment où le 

locuteur s’exprimait. Il s’utilise avec l’auxiliaire être ou avoir 

conjuguée à l’imparfait du subjonctif. 

Exemple : Je ne pensais pas qu’il eût rendu son mémoire à l’heure. 

 


